
 

CSE du 17/10/2024 

  
Présents pour la CFDT, POZZALO JL FANTI S, BAPTENDIER A, DUCOGNON F 

La direction est représentée par VITART Vincent, LUCAS Vanessa. 
 

 
 
 Avec l’ordre du jour suivant :  
 

  
1. Approbation du dernier PV de CSE ordinaire du 17 septembre. 

RAS 
 

2. Approbation du PV de CSE extraordinaire du 30 septembre. 
RAS 
 

3. Marche usine septembre 2024  
 
L’opérateur est en centre de rééducation, mais ne peut toujours pas se mettre debout. 
Cotation sévère pour le Japon. 
28 novembre, réunion culture sur la sécurité avec tous les managers pour progresser sur la sécurité, rebâtir ensemble. 



 
 
 
 

 

 
 

 

 

 

 

 



Guillaume LEBAILLIF devient également l’assistant de Christophe DECAUDIN 

 
 
 
Toujours un travail sur les stocks, avec la clôture des OF, dévalorisation des stocks… 
Donc une correction de 2 ,5 millions sur l’EBIT. 
Beaucoup de temps passé pour corriger ces problèmes.

 
 
 

 

 



23% de malade à l’usinage 

  

 
 
 
 

 

 

 

 



Mr TEIXEIRA reste jusqu’au mois de février et le nouveau chef compta arrive en Janvier 

Mr Coillot démissionne de sa fonction au service compta. 

 
 

 
 

 
 
 
 



 
 

 
   



  

 



  

  



  

  



  

  



  

  

  

  

 4. Information et consultation sur la modification des règlements intérieurs de Vénissieux et Notre-Dame-de-
Briançon sur les annexes suivantes :  

 a. Mise à jour de la politique dispositif d'alerte suite à évolution de la réglementation polonaise (La politique 
étant à l’échelle du Groupe) – voir le document annexé  



  

  

 b. Procédure relative à la conduite à tenir relatif à la politique Alcool et drogues – voir le document annexé 
du RI de NDB (celui de VNX étant modifié à l’identique)  

 Modification du seuil de 0 au niveau du seuil routier de 0,25 mg d'alcool par litre d'air expiré. 
 Des tests se feront de nouveaux dans les mois à venir pour l’alcool et les drogues, les managers ont le droit 

d’effectuer ces tests. 
 Lors des futurs embauches, des tests salivaires auront lieux. 

  

  
  

  



 
 5. Information et consultation : 

a. sur la réorganisation du travail dans les ateliers de production pour faire face à la baisse d'activité et qui 
entraîne des conséquences en termes de conditions de travail (rythmes, horaires)  

 

Ces rythmes sont à durée indéterminé ! 

La prime de dégressivité est bien évidement mise en place pour les postes de nuits. 

Calcul des moyennes de pertes : Exemple au filage qui est le plus impacté = Perte lissée de 160€/mois, pour les 
autres perte de 50€ sauf pour le 3X8 à 40h en 38h avec une perte de 4€. 

Pas de possibilité de faire un 2X8 avec poste matin et nuit par exemple par rapport au coût. 

Des pistes de réinternalisassions comme le poste de garde, voire l’empotage, …sont prises en compte pour le 
personnel en trop dans les ateliers. 

Aucune perte d’emplois par rapport aux changements de cycles. 

 

 

 b. sur le gel de l’épargne dans le CET 2025 / 2026 au périmètre des jours de RTT, des autres repos et des 
primes de toutes natures.  

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 
Difficulté de valider cette demande, de toute façon cette validation doit passer par un avenant sur 
l’accord. 
Pour le moment rien ne changera. 

 
4. Dans SAP, les couts de revient des produits ont-ils été mis à jour ?  

Travail en court  



5. Questions diverses  

• Combien de départ en retraite estimé en 2025 => 7 pour Ndb et Vx 

• Avoir le nombre de départ Intérim, retraité,…depuis juin 2024 pour connaitre le % attendu de 10% à 
15% à 2025. 

• Ou en est-on sur le comité européen ? pas de réponse 
 

 
 


